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ARTICLE 5

À l’alinéa 15, après le mot :

« population »,

insérer les mots :

« ; après le mot : « améliorant », sont insérés les mots : « la préservation, le développement et ; » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prendre en compte les emprises logistiques situées le plus souvent en zone 
périphérique ou rurale, qu’il convient d’identifier dans un souci de planification et d’aménagement 
des territoires. Les besoins des collectivités locales en emprises logistiques étant propres à chacune


